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Chers amis sportifs, 
 
 
Après une première année de changements, nous entamons cette nouvelle 
saison encore plus motivés. 
 
Cette année, la licence fédérale augmente de 5 €, ainsi que la cotisation 
club, ce qui fait une augmentation de 10 € par rapport à l’an dernier (la 
cotisation était inchangée les deux dernières années). 
Vous trouverez en pièces jointes tous les documents nécessaires à votre 
inscription pour la saison 2023/2024. 
 
Pour faire simple, tout le monde doit fournir : 

- La fiche de renseignements ; 
- Une photo ; 
- Une attestation de carte vitale et de mutuelle ; 
- Une attestation du licencié (1 ou 2) ; 
- Le règlement intérieur (dernière page datée et signée avec noms et 

prénoms) (6) ; 
- Le règlement intégral de l’adhésion (en 1 ou 3 chèques). 

 
Pour les mineurs : 

- Une attestation du licencié (1) ; 
- Le dossier de sur-classement (3-1 & 3-2)  (en fonction de l’année de 

naissance) ; 
- Les décharges signées (5-1 & 5-2). 

 
Pour les féminines, à partir de U15 : 

- Le dossier de sous-classement (4). 
 
Pour les majeurs : 

- Une attestation médicale attestant l’absence de contre-indication à la 
pratique du hockey-sur-glace, ou une attestation du licencié (3a) si la 
dernière attestation médicale à moins de 3 ans. 

 
Surclassement : 

- Un Electrocardiogramme devra être effectué pour les : 
o Licence « masculin / mixité » U16 (U17 1ère année) et U20 (3 années 

d’âge) ; 
o Licence « féminine » U18 (1ère année) 

 
  



 
 
Les entraînements reprendront 
septembre. 
 
ATTENTION : l'accès à la glace ne pour
licence à la fédération.
dossier d’inscription complet
 
A cet effet, des permanences auront lieu à l’arrière de la patinoire (
vestiaire de l’équipe première

- Vendredi 18 août ; 
- Mardi 22 août ; 
- Jeudi 24 août ; 
- Lundi 28 août. 

 
Vous pouvez aussi déposer votre dossier dans la boîte aux lettres du club à la 
patinoire ou envoyer les documents scannés 

inscriptions
 
Le planning des entraînements est joint à ce dossier et est disponible sur le site 
du club : 

 
Concernant celui des rencontres de la saison, il est en cours d’élaboration 
par la Zone Ouest de la FFHG et nous vous le transmettrons dès que possible.
 
Vous trouverez en pièce jointe le Règlement intérieur du Club. Merci de le lire 
soigneusement et nous le retourner signé.
 
L’accès à la patinoire se fait à l
le club par l’arrière de la patinoire
merci de nous le signaler
vouloir badger systématiquement à l
respecter également le Règlement intérieur de la Patinoire.
 
Enfin, un club ne peut fonctionner que grâce à ses membres. Nous faisons ce 
que nous pouvons dans la mesure de nos moyens. Si vous avez des 
suggestions, des idées, des disponibilités, n’hésitez pas à nous en parler, à 
vous impliquer, à participer…
 

 

vous pouvez soutenir simplement le club 
Sponso. En vous inscrivant, 
A chaque achat, vous 
club d’un petit don.

 
 
Pour tout renseignement complémentaire, 
 
 
 
 

Président : 
Hugues CAPDERROQUE 
06 19 79 18 48 
capderroque.hugues@gmail.com 

  

Les entraînements reprendront selon le planning annuel le 

ATTENTION : l'accès à la glace ne pourra se faire qu'après validation de votre 
à la fédération. Veillez donc à nous retourner rapidement votre 

complet. 

A cet effet, des permanences auront lieu à l’arrière de la patinoire (
vestiaire de l’équipe première) de 17 h à 19 h : 

Vous pouvez aussi déposer votre dossier dans la boîte aux lettres du club à la 
les documents scannés à : 

inscriptions.sphc@gmail.com 

Le planning des entraînements est joint à ce dossier et est disponible sur le site 

www.sphc86.fr 

Concernant celui des rencontres de la saison, il est en cours d’élaboration 
par la Zone Ouest de la FFHG et nous vous le transmettrons dès que possible.

Vous trouverez en pièce jointe le Règlement intérieur du Club. Merci de le lire 
soigneusement et nous le retourner signé. 

accès à la patinoire se fait à l’aide de votre carte personnelle
arrière de la patinoire. Si vous n’en avez pas, ou en cas de perte, 

merci de nous le signaler. A la demande du service des sports, merci de 
vouloir badger systématiquement à l’entrée et à la sortie. Vous êtes tenu de 
respecter également le Règlement intérieur de la Patinoire. 

un club ne peut fonctionner que grâce à ses membres. Nous faisons ce 
que nous pouvons dans la mesure de nos moyens. Si vous avez des 
suggestions, des idées, des disponibilités, n’hésitez pas à nous en parler, à 
vous impliquer, à participer… 

vous pouvez soutenir simplement le club grâce à l’application 
. En vous inscrivant, vous désignez le SPHC comme bénéficiaire.

vous bénéficiez d’une remise, tout en faisant bénéficier le 
’un petit don. Tout le monde y gagne. 

Pour tout renseignement complémentaire, contactez-nous. 

Vice-Président Mineur & Trésorier : 
Marc POUSSE 
07 67 12 70 68 
marc.pousse.sphc@gmail.com 

Vice-Président 
François CHAUVINEAU
06 85 02 84 43
f.chauvineau.sphc

planning annuel le lundi 04 

ra se faire qu'après validation de votre 
Veillez donc à nous retourner rapidement votre 

A cet effet, des permanences auront lieu à l’arrière de la patinoire (dans le 

Vous pouvez aussi déposer votre dossier dans la boîte aux lettres du club à la 

Le planning des entraînements est joint à ce dossier et est disponible sur le site 

Concernant celui des rencontres de la saison, il est en cours d’élaboration 
par la Zone Ouest de la FFHG et nous vous le transmettrons dès que possible. 

Vous trouverez en pièce jointe le Règlement intérieur du Club. Merci de le lire 

aide de votre carte personnelle délivrée par 
ou en cas de perte, 

u service des sports, merci de bien 
Vous êtes tenu de 

un club ne peut fonctionner que grâce à ses membres. Nous faisons ce 
que nous pouvons dans la mesure de nos moyens. Si vous avez des 
suggestions, des idées, des disponibilités, n’hésitez pas à nous en parler, à 

’application Ma Petite 
vous désignez le SPHC comme bénéficiaire. 

faisant bénéficier le 

 Majeur & Secrétaire : 
François CHAUVINEAU 
06 85 02 84 43 
f.chauvineau.sphc@gmail.com 



 

STADE POITEVIN HOCKEY CLUB 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 2023-2024 
CATÉGORIE 

 

 

LICENCIÉ       

NOM   N° LICENCE  

PRÉNOM   N° CARTE  

DATE DE NAISSANCE  LIEU  NATIONALITÉ  

MAIL LICENCIÉ  N° MOBILE  

ADRESSE     

CODE POSTAL / VILLE  PROFESSION  

 
RESPONSABLE LÉGAL 1 

NOM & PRÉNOM  MOBILE   

PROFESSION / ENTREPRISE  MAIL   

RESPONSABLE LÉGAL 2 
NOM & PRÉNOM  MOBILE   

PROFESSION / ENTREPRISE  MAIL   

AUTRE CONTACT 
NOM & PRÉNOM  MOBILE   

PROFESSION / ENTREPRISE  MAIL   

 

CATÉGORIE ANNÉE DE NAISSANCE TOTAL 
SECTION 

HORAIRES 

AMÉNAGÉS 

ÉCOLE 
> 2014 160 €  

2013 & 2014 215 €  

U7 2017 & PLUS 235 €  

U9 2015*
 & 2016 265 €  

U11 2013*
 & 2014 315 €  

U13 2011*
 & 2012 315 € + 250 € 

U15 2009*
 & 2010 345 € + 250 € 

U17 2007*
 & 2008 345 € + 250 € 

U20 2004*-2005*-2006* 345 € + 250 € 

LOISIRS 
 265 €  

GRANDS DÉBUTANTS 150 €  

SÉNIORS  265 €  

PARA-HOCKEY  215 €  

 
 
 
 MODALITÉ DE 

PAIEMENT MONTANT 

 VIREMENT 1 100 € 

 VIREMENT 2  

 VIREMENT 3  
 CHÈQUE 1 100 € 

 CHÈQUE 2  

 CHÈQUE 3  
 ESPÈCES  
 CHÈQUES VACANCES  
 CHÈQUES SPORT  
 PASS’SPORT 50 € 

 
 

* SUR-CLASSEMENT OBLIGATOIRE À L'INSCRIPTION : REMPLIR LES IMPRIMÉS « SUR-CLASSEMENT » 

  
IL EST POSSIBLE DE PANACHER LES MOYENS DE PAIEMENT. LE PREMIER VERSEMENT NE PEUT ÊTRE INFÉRIEUR À 100 €. 
POUR 2 LICENCES : REMISE DE 10 % SUR LA LICENCE LA MOINS ÉLEVÉE - POUR 3 LICENCES : REMISE DE 10 % SUR LES 2 LICENCES LES MOINS ÉLEVÉES 

 

PIÈCES À FOURNIR : 
o Photo d’identité 
o Copie de pièce d’identité (Carte d’identité, passeport ou acte de naissance) pour une 1ère inscription uniquement 
o Photocopie de la carte vitale et de l’attestation de mutuelle sur lesquelles apparaît le licencié 
o Attestation médicale de non contre-indication de moins de 3 ans (pour les majeurs) OU l’attestation du licencié (1 

ou 2)  signée (après lecture du questionnaire correspondant) (1a ou 2a) 
o Dossier de sur-classement  (3-1 & 3-2) à établir obligatoirement (pour ceux dont l’année de naissance comporte un 

astérisque *) 
o Vos règlements à l’ordre du SPHC. La licence ne sera saisie que si le règlement TOTAL est joint au dossier (même si 

l’encaissement est échelonné : en trois fois au 30/08-30/09-30/10. 
o Dossier de sous-classement  (4)  pour les féminines (à partir de U15) 
o Les décharges signées  (5-1 & 5-2) 
o La dernière page du règlement intérieur signée (avec noms et prénoms (6) 



 

STADE POITEVIN HOCKEY CLUB 

ATTESTATION DU LICENCIÉ MINEUR 1 

 
  



 

STADE POITEVIN HOCKEY CLUB 

QUESTIONNAIRE MÉDICAL DU LICENCIÉ MINEUR 1a 

 

 

 



 

STADE POITEVIN HOCKEY CLUB 

ATTESTATION DU LICENCIÉ MAJEUR 2 

 
  



 

STADE POITEVIN HOCKEY CLUB 

QUESTIONNAIRE MÉDICAL DU LICENCIÉ MAJEUR 2a 

 
  



 

STADE POITEVIN HOCKEY CLUB 

DEMANDE DE SUR-CLASSEMENT 3-1 

 

 
 
 



 

STADE POITEVIN HOCKEY CLUB 

FICHE MÉDICALE DE SUR-CLASSEMENT 3-2 

 
  



 
 

STADE POITEVIN HOCKEY CLUB 

FORMULAIRE DE SOUS-CLASSEMENT 4 

 



 

STADE POITEVIN HOCKEY CLUB 

AUTORISATIONS ET DÉCHARGES (POUR LES MINEURS) 5-1 

 
 



 

STADE POITEVIN HOCKEY CLUB 

AUTORISATIONS ET DÉCHARGES (POUR LES MINEURS) 5-2 

 
 
 
 



 

STADE POITEVIN HOCKEY CLUB 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 6 

 
 
 
 



 

 
 
 



 



 



 
 
 
 
 
 
 



 

STADE POITEVIN HOCKEY CLUB 

HORAIRES DES ENTRAÎNEMENTS 7 

 

 


